
Covid-19	:	Le	Syndicat	Tri-Or	vous	informe	sur	ses
services	dans	le	contexte	de	déconfinement...

Le	Syndicat	Tri-Or	vous	informe...

	

	

Reprise	progressive	de	la	collecte	des	déchets	verts

Dorénavant,	les	administrés	peuvent	présenter	jusqu’à	5	sacs	de	tonte	en	plus	de	leur	bac,	par	collecte	d’ordures
ménagères.

La	règle	reste	identique,	ces	sacs	doivent	pouvoir	être	soulevés	par	l’agent	de	collecte	à	1,50m	du	sol.

	

Infos	pratiques

Merci	de	ne	rien	déposer	sur	la	voie	publique.

Documents
Le	Syndicat	Tri-Or	vous	donne	quelques	conseils	pour	recycler	vos	déchets	verts	:	rien	ne	se	perd,	tout	se
transforme	!
Tout	sur	la	nouvelle	collecte	des	monstres	-	Juin	2020

https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2020-07/fiche_utilisation_dechets_verts_web.jpg
https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2020-07/tout_sur_la_collecte_des_monstres_juin_2020_0.pdf

